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ARTICLE 5

À l’alinéa 7, après le mot :

« mourir », 

insérer les mots :

« par voie d’euthanasie ou de suicide assisté ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose de préciser la définition de l'aide à mourir. La sous-section 1 dans laquelle 
s'insert l'alinéa 7 de l'article 5 ayant trait à la définition légale de l'aide à mourir, cette définition doit 
être la plus précise possible. Cet amendement précise qu'il s'agit de légaliser une aide à mourir par 
voie d'euthanasie ou de suicide assisté.


